
c 
tants républicains actuel?, qae le gouvernement, 
n'ayant pas à atànager des nommas qui lui sont 
soumis maigri «rat. ne prêta pas mne attontioa 
suffisante à leur» réclamations 

» Seul, un liossse* indépendant, n'ayant mu à 
M préoccuper s'il «lait on déplaît au gouTer— 
ment, pou. i a porter an Sénat la ar ide l'.ifricul-
ture en détresse et de l'industrie appauvrie. 

» Les hommes d'ordre ne sauraient non plu» vo
ter pour lo candidat officiel, pour la partisan d-s 
aventures lointain*, d* la guerre an clergé et à la 
religion, des folies ruineuses, de la laïcisation à 
outrance. 

* Voilà ponrquoi, dans nos campapsas, >a can
didature de If. lUearex n'eat pas bien aecneillie. 
Voilà ponrquoi on attend av. c impatience la réu
nion des délégués indépendants pour choisir un 
candidat à lui opposer. » 

QUE LOCHE 
R O U B A I X 

La fêta des rois . — Lundi soir, dans la plupart 
t'ai familles roubaisiennes on a tiré joyeusement 
les Rois Cette vielle coutume s'est religieusement 
conservée, et il n'est si petite localité daseevirons 
eu elle ne soit en honnsur. Tous les membres 
d'une même famille' se réunissent pour souper : 
on place sur la table un gâteau contenant une 
on deux féves.Cslui qui, dans son morceau, trouva 
la fève est proclame roi et choisit une roine, si 
l'on n'a pas nais deux fèves dans le eâteau mmr 
tirer l a i f ino àl'égal du roi. Tout le resta de la 
soirée sa passe en réjouissances, que les jeunes 
gens prolongent souvent fort avant dans la nuit. 

Dans les campagnes, particulièrement du côté 
de Tournai, la féts des Rois est celle des familles 
par excellence Chacun tâche do se rendro chez 
ses parents, afla de passer « les Rois » au milieu 
d'enx. Il arrive fréquemment qnelcs servantes qui 
entrent en sorvicj apposent à leur contrat la con
dition expresse d'aller, le jour des Rois, voiries 
leurs pour manger avec eux c le lapin » . C a r à 
l'exception de quelques localités où le lapin cède 
le pas « à la saucisso à compote t, il est le pUt 
de rigueur de ce jour !.. ~ „. 

Jadis, dans les famille* chrétienues de notre ré-
gion.quar.d, par hasard,la fève ne se trouvait pas 
dans les portions distribuées, on avait le droit de 
la rechercher dans les morceaux restants, appelés 
la part des pauvres ou € part à Dieu », en versant 
une aumône pour les nécessiteux et 1: s malades. 

Aujourd'hui, lacôté touchant et symbolique de 
cette tête a entièrement disparu, on n'e^ a con
servé que la côV joyeux. Ce n'est plus qu'aie oc
casion de fostiner gaiement, une partie de plaisir ! 

Quant à l'usage de tirer la fève et d'élire par la 
sort un roi, il est excessivement ancien. L'origine 
de cette coutume doit être reehercu e dans le3 sa
turnales, que célébraient Ua Romains anx caleu-
d s de janvier. Pendant ces fêtes, toutes les affai
res étaient suspendnes, et toute distinction de rang 
disparaissait. L'esclave mangeait à la table de 
son maître et le sort de la 1ère pouvait lui échoir 
comme à un consul romain. 

On élisait, en effet, à cette époque.un maître du 
festin ou maître du boire, qui veillait » l'arran
gement et à l'ordre de la table. Cette élection sa 
faisait généralement par lo moyen d'une fève dans 
le eâ'oaa que l'on partageait avant le repas. 

Aria que les portions fussent distribuées sans 
«référence, on mettait sous la table un enfant qui 
représentait Apolton.et qu'on consultait au criant: 
« Phœbe domine, seigneur Apollon : » 

Quand la rwtipton chrétienne eût triomphé de ce 
dernier, l'Egliso rejeta tout ce qui n'était pas con
forme à ses dogmos. Ella ne supprima pas tout 
d'un coup les vieilUs fêtes et las cérémonies qui se 
rattachaient au culte tombé; mais elle en tauctifia 
le eut, oa les appliquant aux fêtes chrétiennes qui 
se célébraient à la même époque. 

Obéissant aux préceptes de St-Oregoire-le-Grand, 
-ce pontife aux vues politiques si «-levées, 1 Relise 
ménagea de la sorte une transition entre les deux 
religions et rendit l'Evargile plus acceptable aux 
populations. , 

C'est ainsi que les antiques saturnales, qui 
avaient lieu vers le5janvier,furentpeu a peu chris
tianisées et devinrent la fête des Rois Mages ! 

G. C. 

s s M s s M M M M M M M i 
Chemin-de-Fer. Un menuisier,M.Hilaire Delannoy, 
passant en eut aautruii, vers tf o ù heures de l'anras-
midi, a fiiasé et est tombé d'une façon malencon
treuse : il a, anx genoux, d'assez fortes contusions 
qui ont nécessita son admission à l'hôpital. 

R ixe» . — Ua souffla beltiqarax a passé lundi 
soir sur Roebaix, si l'on en juga par le iiombie de 
pugilats constatés dan* différents quartiers. 

Rue d* la Rondelle, c'était nt, vers dix heures, 
deux tssaniijs qai avaient m <i'.leà paiv rentre elle* 
et se Battaient oenscieneiausemant : l'un» logeait 
chez l'aaUo et, eontrairemrmt à ce qui arrivs en 
pareille occasion, la première na faisait que se 
détendra Martre la brutale agression de la seconde. 
Aussi,celle-ci y a gagné un joli petit procès-verbal. 

A onze heures, des cris épouvantables mettaient 
en émoi la rue Saint-Vinceat-dâ-Paul, qni est ordi
nairement si paisible. Ua jeune homme, Moïse De-
praeter, manquant à toutes les lois de la courtoi
sie, frappait comme chair à pâtée une jeune fille, 
nommée MathildeLeelercq. Le pen galanc Deprae-
ter était, d'ailleurs, surexcité par des libations trop 
prolongées en l'honneur des « Rois ». Mais, dans 
la ru* précitée, il y a nn posta de police, et les 
agents se sont empressés de mettre ua terme à la 
foreur du redoutable buveur. 

Enfin, dans le quartier de l'Epeule, près de l'é
glise du Saint-Sépulcio deux pochards,sortant en
semble d'un estaminet, e-i sont venus aux mains. 
Mais ni l'un ni l'autre n'avaient même plus la 
force de lutter, et leurs coups de poing portaient 
dans le vide. Aussi, de guerre lasse, 

Chacun s'en fut coucher. 

Matrice» dea patentas . — On nos prie d'insé
rer l'avis suivant : . . . 

La maire d*la ville de Roubaix donne avis que 
les matricei des patentes rél igées pour l'établisse
ment des rôles do 18S5, da canton Ouest, sont dé
posées à la mairie, et que, pendant dix jours, a 
Sart'r d'aujourd'hui,l»s intéressés peuvent en pren
dra connaissance et faire, s'il y a lien, leurs obser
vations. 

» Roubaix, le 5 janvier 18*5. 
» Le maire, 

> Julien LÀGACHÏ. » 

U n e mesura indispensable . — De nombreuses 
«laintesnous parviennent journellement an suj*t 
du netit nombre de . - RambuUau . qui existent a 
Roubaix. On n'an compte guère qu une quinzaine, 
ce qui ost tout à fait insuffisant. Il y aurait urgence 
à établir immédiatement plusieurs de ces utiles 
« monuments . , notamment m e des Longnes-Haies, 
nrès d* la sortie de l'Hippodrome, et sur le boule
vard Gambetta, à proximité des deux théâtres. 
Les maisons «t les bâtiments voisins se ressentent, 
d'une façon absolument desagréable, de 1 absence 
de cette installation devenue nécessaire. 

A c c i d e n t s . —Lundi, nn ouvrier de MM. Dil-
lies et Lemaire a fuit une chute si malheureuse, 
dans la cour de l'établissement, qu'il s'est fractur* 
la iambe gauche. M. U docteur Godefroy a or-
doanTson transporta i'HÔUl-Dien. La vict me de 
cot accident habite Wasquehal etse nomme Johann 
Roesel, de nationalité autrichienne. 

_ I e dégel, qni a succédé si rapidement anx 
I r o ' d s d e U dernièro semaine, rendait lendi soir 
la circulation très difficile. Le pave était recou
vert d'un, sorte de verglas, et il on est resuite plu
sieurs aecidents. On n'en S f s e e , iMIJI JIWiM 
" 1 , e u l »Tant nn certain caractère de gravité. 
Te^t a n i v * au coin de , rues Blanchemaille et du 

U n e nouve l l e Soc ié té co lombophi l e vient d,i 
sa former sous le titre de Société colombophile 
L'Hirondelle, chez M. Oscar Lefebvro , rue de 
l'Aima, 159, à l'enseigne la Réunion des Choristes. 

La commission est comprisse comme suit : 
Président, MM. Alfred Verman; vice-président, 

Edmond Uienens ; secrétaire, Arthur Léman ; tré
sorier, Oscar Lofebvre ; commissaire, Henri Vol-
quin. 

Cro ix . — Dans la soirée de dimanche, nn mé
canicien, Ernest Adam, demeurant rue Basse, a 
porté des conps violents à un filcur, nommé Fer
dinand Bouillet. Ce dernier est légèrement blessé: 
la police a été saisie de l'affaire 

Les résnltats du 1er tour étant nuls, un second 
tour do scrutin a eu lieu de 3 à 6 hautes. En voici 
le résultât ; sont élus .-

\re catégorie. — M M . Cancisaié 4 voix, Ange 
D»seatnps 3, Rigant 3, Ed. I>"-fontaines 3. 

•2e catégorie. — Ni eius, ni électeurs. 
3e catégorie. — MM. Dosse 3 voix, Lecointa3, 

Dutbilleul 1, Papelard 1. 
Les procès-verbaux ont été envoyés à la préfec

ture qni aura a juger si de telles élections peu
vent être valables. Du resU, il n'est pas à suppo
ser que les élus acceptent lafmandat. 

Sans aller anssilein qu'eux, et pour rester dans 

Les p r i s e s d'eau.— En verta de certaines dis
positions administrative-., la i rmalité de l'enre
gistrement, obligatoire pour tous les actes portant 
concession d'occupation ou de jouissance d'une 
partie de domaine publique fluvial ou terrestre n'a
vait pas été appliqué,», jusqu'à ce jour, aux auto
risations de prises d'eau et aux permissions d'usi
ne?. Celles-ci avaient paru, par leur nature, ren
trer dans la catégorie daa actes que U loi de fri
maire an Vil exempte do ladite formalité. 

Sur la demanda ae la Cour de3 comptes, l'admi
nistration des finances vient de soumettre les mo
tifs de estto excjption à un nouvel examen, à la 
suite duquel elle a reconnu que la disponsa accor
dée aux actes dont il s'agitn'étaitpassuffisararaant 
losilSee. 

Klle a donc décidé qne pour les prises d'eau et 
les permissions d'usines, aussi bien que iiour tou
tes les antre»! les concessionnaires seraient doré
navant tenus de faire enregistrer leurs soumissions. 

Ii6s t rasaways . — L'assemblés générale des 
actionnaires des tr.imw.iys du Nord, qni devait 
avoir lieu te mardi 0 janvier, a été remise au 26 
janvier, le nombra d'actions déposées n'ayant pas 
été nf lbant . M. Marsillon, ingéniear èo la Compa
gnie, a été nommé directeur' an remplacera »ni de 
M. Mullîr. 

un ordre d'idé»* pratiques, jd tr-iuva. un notre mp- » de porter la majoration a 4Q.C00 lr. , en s'ap-
tif, qui probablement a échappé anx aatours da » puyantsnr ce principe équitable de comparai-
eeâlktre», et qui milite en faveur d'un: proloa- » s o n : que si la consommation augmentait, la 

Pour l'abonnement de 1881, on avait proposé 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e s s o i e s , d e s l a i n e s 
e t d e s c o t o n s d e I t o u b u i x 

Voici le mouvement comparatif annuel de la 
Condition publique de Roubaix : 

ANNÉE 1882 
140.487 «olis de laine peijnée 
..1.201 » d'éoouailles et de blousses. 
.16.6S9 » «lelaine niée 

3̂ 7 » de soie 
.22.064 » de ooton 

.121.463 k. 

.1-0.503 » 

.735.874 T. 

. .ao.eoî » 

.3G0.78i » 
130.831 «olis pemnt aniemble 19.125.236 k 

Décreusage '.6ï 1 \ï oneration* 
Titrage 11310 1[2 • 

ANNÉE 1883 
147 6T9 «olis de laine peignée H.tM.WU k. 
..4.697 » cVéeouaillea et de blouases. . . .505.683 » 
.22.973 » de laine niée 8.4^6.179 » 

418 « deaoie 88.517 » 
.21.00K » de coton 2.-'43.297 » 196.775 «olis pesant ensemble 

Déoreusage 
Titrage 

ANNÉE 18^4 
108.952 eolia de laine peignée 
..5.315 • d'coouaillea et de bloussea. 
.2B.4S0 r, de laine filée 
. . . .527 » de soie 
17.8Ï9 » de ooton 

21.147.924 k. 
r>12 lt2 opération* 

12085 » 

18.181.007 k. 
...577.43,-, „ 
.2.836.911 • 

33.52,3 « 
.1.912.1150 » 

219.143 oolia pesant ensemble. . . 
Dooreuaage 
Titrago 

Certifié, 
Lt Dir 

ïS.539 932 k. 
462 li? opérations 

11310! [2 » 

L-tetir, A. MrsiN. 

T O U R C O I N G 
U n agent aperçut, lundi matin,rue de Oand, un 

individu qui sonnait de porta en porte et deman
dait l'aumône. La mendiant, conduit au poste, a 
déclaré se nommer Pierre Dnquesne, commission
naire», né a, Moascron. 

Marcq-en-Barooul. — Le sieur Uauc •, loueur 
de voitures, avait à son service, depuis deux ans, 
nn domestique qui a disparu, hier matin, avec lo 
cheral et là voituro de son patron. 

Cet individu est â f I de 24 ans environ, et por-
tait.au moment de sa fuite,nn pantalon et patetot 
en drap noir; il était coiffé d'un chapeau rond. 

Le cheval, à robe noire, a uno tache b: anche à 
la tête. 

Dans l s nuit du 2 au 3 janvier des voleurs so 
«ont introduits dans une remise ouverte dépendant 
de la propriété de M. Roussel, cultivateur, et ont 
enlevé quatre lapins. 

T é l é p h o n e s . — On sait que toute personne peut 
entrer dans IJS cabiuas téléphoniques du bureau 
central daa télégraphes et de la B-iurs» et commu
niquer avec un abonné, f-oit de Lille, srûr. de l'ar
rondissement . Jusqu'ici l'administration perce
vait 25 centimes à la personne qui demandait la 
cominanicatiou et 25 centimes à la personne qni 
était interpellée. 

La commission des abonnes de Lille a vivement 
insisté auprès d-» M. le ministre pour qu'on cessât 
d'imposer" le paiement de vingt-cinq centimes à la 
porsor.no interpellés, qu'on dérange souvent, bien 
malgré elle. 

Le mininre vi*nt de donner satisfaction à la 
commission e i décidant que tente personne de
mandant la eomnauaicition pourrait, si elle le dé
sire, payer la t>xe complète et éviter ainsi toute 
dépense à la personne interpellée. 

Rappelons à cette ccc.ision que tout abonné de 
Lille peu!, de chez lui, communiqner avec un 
abonné de Roubaix, Tourcoing ou Armentiôres en 
payant la taxo. 

Des abonnements pour l'arrondissement tout en
tier swnt aecordé3 au prix de lôO fr. l'an. 

L» prix de l'abonnement pour Lilla est da 200 
fr., il sera abaissé à 190 fr. dès que le nombre des 
abonné* att'dndia SOI. 11 est actuellement d'envi
ron 145. Déjà plusieurs coaunoiçmts se sont Ins
crits pour un .-tboBcement conditionnel à 150 fr.; 
lea abonnements conditionnais peuvent être en
voyés à M. le président de la commission des télé
phone?, Grande Place, 8. 

L e c irque dVmateurs .— Lt chansonnier lillois 
Desrousfeaux n'a pas voulu rester élrang-r à 1* 
bonns ce'ivr» de nos jeunes concitoyen?. Aussi a-t-
il easapeaeï, sur la représ =ntaiion du Cirque d'àina-
teurs, une chanson en vingt couplets, trè* réussie. 
Elle donne l?s impressions d'un Vieux filtier. qui 
s'en payé uro pince à 3 fr , où il s'est installe 
comme îm paetn. Tous le* exercices y sont cites 
et caractérisés d'un irait Citons saule Tient le der
nier couplet qui est fort joli : 

Jamaùj u'oblirai choull bioll' fiêto 
Qui m'a donné tant dagnSmint. 
A tous les jeun s fdus qui 1 ont faite, 
J'ïnvoi d' bon cœur un r merciemint. 
Il eut bon, quand on a 1' jeunesse, 
D'avoiruusti X eœur généreux. 
Pour soulager dins leu vieillesse, 
Des brav s gins dev nus malheureux. 

Je 1' dis sans badin rio 
Et surtout S-IHI flatt'rie, 
Malgré que j suis bien vieux, 
Jamais j n'ai rien vu d mieux 

Cette chanson est sur l'air de « "Wataau », noté 
dans le 5a volume des Chansons et Pasquilles lu-
loises, et mil en polka par Tac-Cœn, comme nous 
l'avons déjà dit Ajoutons qu'un amateur, M. E.L. 
l'a fait magnifiquement imprimer par la maison 
Danel, pour l'offrir « à ses jeunes amis du Cirque » 
et que M. G.H., l'a orné d'nne quinzaine de dessin? 
fort lestement onlivés. Cette brochure, qui n'est 

l pas dans le commerce, deviendra vite une rareté. 

pement tout au moins partiel de cette rue 
Un terrain bâti, d'une profondeur de eent mèwea 

à peine, sépare l'extrémité da C3tte eattre du non-
veau canal. 

Or, von* savez comme moi, Monsiaar le direc
teur, combien le bassin situé prés de la. rue de 
Tourcoing est encombré à oeriains moments. Il 
tuffiraitdonc d'un* dépense sainima, (en admettant \ 
que li propriétaire d.3 ce terrain ne Tauilie nas 
coasentirà lecédir gratuitement),il sufflr !t d >.ic, 
dis-je, d'uae dépense insiguiflanta, poar ralier par 
une rne directe le caatrj de la ville avec la bassin 
situé près da pont d^ la ras de la Vign», lequel, la 
plupart du tfluops,reste désert, à défaut -«'une com
munication facile avec les grani t étubiissements 
industriels situés de oe côté de la ville. 

Puisqao j'an suis à parler ,1e la rue D ;iibînton, 
permsUez-uroi, Monsieur la directeur, d'appeler 
rattentiea d* qui de droit sur l'état déplorable 
dans lequel se trouve l'extrémité da cette rua. 

Le tronçon qni s'étend depuis la ru-* Olivier-
de-Ssrres jusqu'au chemin d^s Couteaux, et qui a 
una longueur de soixante quinze à cent mètres, 
est un véritable bourbier à travers lequel d o t pa
tauger la nombreuse population ouvrière occupée 
dans lee usinas environnantes. On a bien,ces temps 
derniers, simulé une espèce do trottoir au moye,i de 
quelques charretées de scories, mais cs'.a est abso
lument ins'jffljant, d'autant p l u i q m , maintenant, 
l'eau n» trouvant plus à s'écouler forme, au rsii-
lieu de la rne.de véritables mares d'eau stagnant,-, 
sur lesquelles je crois devoir appaler l'attentioa 
du service de salubrité. 

Cet état da choses est d'autint moins explicia-
ble, qu-j l'aqueduc est construit, et les canali'a-

.tions des eanx et du pastastallées dapals long
temps. Coinment sa fait-il dono qu'on n'aie pm 
encoro trouvé moyen d'achaver le pavage da cotte 
rue, alors qu'on trouva da l'argsnt pour l'élargi»-
seaiont des trottoirs do la raa da l^ G ire ? U com
blerait pourtant que, dans uno villa industrielle 
comme Roubaix, l'utile devrait bien passar avant 
l'agréable. 

Veuillez agréer, monsieur la directeur, mes plus 
sincères salutations. 

t.~N LECTE1R. 

» majoratian devait relativement s'élever. Tel n'a 
s pas été l'avis dn eonseil municipal, qti a main-
» tenu, quand mime, le chiffra de 35,0'.w fr. Los 
» intérêts da la ville ét*nt ausii mollement sonte-
» nu,«, il s'en est suivi que l'abonnement a été 
> bî-iucoapmo'ngfruotue'jxqu'il n'aurait dû l'Ure. 
• Votre commission des finance ; ayant fait una 
» étude approfondie des divers systèmes à app'.i-
» q u T , pour garantir les revenus de la C f s - e 
i municipale dans cette importante question, a 
> adopté pour la fixation de l'abonnement ne 1885, 
> les bu s-s ci-après : 

s Pour tenir lieu des excédents livrés à la con-
< sommation loctle, sans aucun droit, nops ;jou-
« tons, pour fixer la chiifre da l'abonnement, le 
» dixième de la totalité des bières fabriqn; osj à 
> celles consommées en ville pendant l'année 
• courante, d'après las comptes établi* à oe sujet, 
» en déterminant le 4e trimestre, non encore 
» achevé, par la moyenne des trois premiers tri-
> raestres, sauf à rectiliar au 31 décembre 18S5 et 
• à reporter les différences en plus on en moins 
» sur l'exercice suivant, s'il y a lien, c'est-à-dire, 
> si la ville croit devoir renouveler les abonne-
> ments sur ces bases. 

» Ce système évite tons las frais de perception 
« spéciaux ainsi que toutes les transactions, tant 
t pour la ville que pour les brasseur.». 

» Nous vous proposons donc de Axer l'a bon nc-
» ment êm brasseurs de la ville pour 1385, comme 
» il est détaillé ci-dessous, à la somme de 309,843 
» francs 9 centimes, qu'ils acceptent par la lettre 
» de M. Quint, leur syndic, on date du 2 décem-
• bra I88i| ci-annexée, qui sara transcrite an re-
a gistre des délibérations du conseil muaicipa), à 
» la suite da présent rapport. Cst abonnement sei a 
» exécuté conformément aux prescriptions du 
> cahier des charges de 18--4. 

Fixation de l'abonnement'^owr 1885. 
> Fabrication des trois premiers 

» trimestres 1884 108.889 h. 08 1. 
t Le quatrième trimestre égal à 

» la moyenne des trois premiers. 36.296 h. 38 1. 

» la paî t des administrateurs de nctré ville, qrU 
» oaLdu reaoncax non-seulement à l'imputation 
* de projets dont l'utilité est nrpente, mais recou-
> rir aussi à la rédaction de certaines dépenses et 
t à l'inscription dea plus-values constatées pan-
a dant l'année courant.?. 

» Pour votre édification, nous vous dressons ci-
» des8ou?, à titre de Comparaison, anftablcau des 
» deux budgets de 1884 et 1885. 

» Budget primitif 1885. 
* Budget primitif 1881. 

> Bscettap —ppUl—Uli-es 
» isf». 174.84S 46 

» Dépenses supplémentaire* 
» 18i5 „ 

» Excédent prévu pour 1384. 42.812 67 
» Excédent en balance pré-

» vu pour 1885. . . » 

L I L L E 
L'élect ion d e s prud'hommes p i t r o n s . — 

Lundi.ont eu liau à l'Hôtel-de-Vil!o le3 élections d,?s 
conseillers prud'hommes patrons. 

Le scrutin ouvert à 9 heur«s, a été fermé à midi. 
Dans la Ire catégorie filatures et tissages, il n'y 

a eu que 8 suffrages exprimé*, dont 3 blancs. 
Ont obtenu : MM. Cannissié. 2 voix; Dodanthun, 

2 voix; Gavelle, 2 voix; Riganx, 2 voix; De.--f >ntai-
aes, Audel, Laeointe, Thilloloy, Adolphe Scrive, 
Charles Mille, Rogier, Boatry, Ange D»scanips, 
Ernest Loyer, Eugène Crépy et Julien Thirioz, cha
cun une voix. 

La 2e catégorie métallurgie acompte un suffrage 
exprimé au nom de Baron, fondeur, plac^ Saba*-
topol. d'aprè.la nouvelle loi, M. Baron devait être 
élu, mais il a été reconnu qu'il n'était pats él'gible. 

Poorla 3* catégorie, 8 bulletins ont été dépoiées 
dans l'urni 4 étaient blancs. Ont obtenu : MM. 
Lecointe et Deffond, chacun 3 voix ; Thilloloy, 
Audel, Cadet, Carlier, Flinois et Célestin Mille, 
chacun 1 voix. 

L e s t imbres d'acquits. — Beaucoup do négo
ciants croient satisfaire à la loi sur le timbra en 
ajoutant aux acquits donnés par eux, sur des fac
tures non t imbres , les m o t s : Payé comptant. 
L'administration d>> l'enregistrement vinnt, a ce 
sujet, de rappel T aux contrevenants q'io l'article 
IH de la loi du 23 août 1871, ainsi COT'ÇU : « Assu
jettit au timbre da dix centimes toutes les quittan
ces on acquits sans exception, » et quV>a agissant 
ainsi ils cornmetto-t un<i contravention passible 
d'une amende do 02 fr. 50. 

L a c o m m i s s i o n départementa le se réunira le 
7 janvier, à deux heuros. 

ronuEst»<>\"».\rvci-: 
Lrs mriietrt publias dans ccllr partie du jour

nal, n'engar/iiil ni l'opinion ni te ruspomabiliU 
de la rédaction. 

Monsieur la directeur, 
Il a para dans plusieurs de vos num-'-ros , 

dans la partie réservée à la correspondance des 
lettres daus le'quâllos vos csrresnondauts émettant 
una idée trè* judicieuse, concernant une prolon
gation possible de la raa Daubenton jusque la fron
tière belge. 

CONSEIL MUNICIPAL OE ROUBAIX 
Séance du vendredi 2,'> décembre 1884 

Présidence d; M. Julien LAGACHE, maire 
(Compte-rendu analytique du Journal, de Roubaix) 

La S'-anceest ouverte à 7 heures 45. 
M. IÎ" MAIRK procède à l'appal sMstaaL 
Présents' MM. Julien Lagache, maire; Vinehen, 

Faidharbe, Pennel-Wattinne, P. Deatonibes, P. 
Watiae , adjoint»; F. Roussel, Ivîartel-ni»le'pierro, 
Comerre, H. Salembier, A. D.ipire, A. Harinkouck, 
G. Heyndrickx, G. Legrand, F. Erneult, lo docteur 
Dorviile, Chéron, Fauvarqu», G. Leclerci, H. San-
nevillo, Roche, Daiannoy-D^stombes, Poilet-Das-
quien», Cnvelier , Béghin-Bonnave, Defcamps, 
Orange, P. Dazin. 

Absents : MM. A Rebonx, H. Sandevoir, excusés ; 
docteur Cnrrette, en voyage; H. Bai^ine, L. Cor
donnier, Pierre Catteau, Louage, Emile Bias . 

M. LE M A I R E . — Messieurs, M. R»bonx étant ab
sent, nous avons à nommer on secrétaire pour la 
séanew. Veuillez préparer vos bulletins. 

Le scrutin donne les résultats suivants : Nom
bre de votants,2P, M. G. Heyndiickx, ?7 veixy-!u, 
M. A. Dupire, I voix. 

M. Ueyndrichx prend place au bureau et donne 
lecture du procès-verbal de la séanee du l'J dé
cembre. 

M LE MAIRE.—Personne ne deuoan !o la p irais 
sur lo procès-verbal? 

Le procès-verbal est adopté. 
Ta s* sur let viandes appenduei à la penderie 

publique de la Halle centrale. 
M. LB MAIRB. — Messieurs, nous avons, à la 

da' i sel 4 décembre courant, pris uu arrêté sou-
m_iiu::.t à une taxe de 0.01 a. au kilogramme les 
viandes appaudue» à la penderi» publique de la 
H ils de Roubaix. 

Cet arrêté, portant fixation d'une recette et in
téressant à ce titre loi finances de la ville, doit 
êtr i >cumis à votre approbation. Dans l'espèca, la 
taxe de 0,01 c. représente una charge insignifiante 
pour les imposés: elle est destinée surtout à ali
menter notre poids public plaaé .i proximit-, ot 
auquel ,;es psi j s privés, nombreux dans les locaux 
avoisinant la Hallo, font un- concurranea contre 
laquidlo il y a lieu de nons défendre. 

Nous avons l'honuenr de vous priar de vouloir 
bi«n prendre la délibération suivants : 

Le conseil délibéra : Un drsit de 0,01 f r. au kilo-
frramm's sera perçu, à dater du jour de l'autorisa
tion préfectorale, sur les VtaasWs apposées à la 
penderie publique de la Halle de Roubaix. 

Leconseil aioptecetta ésMIbéiattnn 
Rapport des commissions. — Abonnement des 

brasseurs. 
M. ROCHE donne lecture du rapport suivant : 
« MeesloorSjta commission des finances de l'oo-

» troi, à qui vous avez coofi • l'abonnement des 
» brasseurs de et ville pour 1885, s'en entourés de 
» tou» lt<8 ran«#!gn9ments qai pj'jvHip>it l'écliirer 
» anr cette impartante question ; l'a Iminiîtration 
» nnnicipale, très soaciouse des flnisnces de la 
» ville, a fait réunir les docarnents qui ont fervi à 
» fixer les abonnements précédents. Nous croyens 
i utile de vous en faire l'historiquo sommaire 

» Ko 1878, M. la préposé en chef da l'octroi 
> voyant les produits de la bière s'affaisser, pro-
» pojaà l'admiaisîrationmu' icipale divers moyens 
» de garantir les intérêts d,j la ville ; da ce côté, 
» le principe la l'abonnementfat décidé, avec nne 
» majoration de 35,000 fr. pp.r an, pour tenir lieu 
> des droits sur les excédents de fabrication qui 
* étaient présumés échapper à l'impôt, avec le 
» simple oxsrcice de la rég ie ; (on uvait d'abord 
> proposé vn~ »najoration de 45 à 50,0^0 fr. qui ne 
» fut poi--t eee tflo).rîien quece^'ofi.litionsfu-sent 
» très cluii % puisqu'il s'agissait, p;ur fixer les 
* abonnnmams ultérieurs, do prendre les ba?esdé-
* ja adoptée», chaquu année, les pfopesétieiis du 
» préposé en chef ont été réduites as-(Z sensible-
» ment. 

» Total de la fabrication 
t J'y ajoute la totalité du dixième 

* Ensemble, 
s A déduire : 

» 1. Las serties 
* des trois pre-
s mierstrimostres 

» Sorties du 4e 
» trimestre d'a-
» près la moyenne 

» 2- Les excé-
» dents ou ICdéjà 
i pris «n charge. 

30 321 h. 43 1. 

10.107 h. 141. 

40.423 h. 57 1. 

4.518 h. 711. 

» Reste à imposer. , 114 756 h. 70 1. 
» à 2 fr. 70 c. l'heetolitre hoit la sommo da 
s 3 0 0 . 8 0 fr-- 09 c. pour l'abonnement des brasseurs 
» da la villa, pour ra inée 18.35, &'en référant,pour 
» 13 surplus du 4a trimestre, aux conditions ota-
> blies précédemment. » 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, 
sont adoptées. 

Tramways de LU* à Roubaix ; substitution défi
nitive de la traction à vapeur à la traction ani
mée. (Amendement de M. Béghin-Bonnave). 
M. LE MAIRE. — Plusieurs coeseiilers ont de

mandé à r«m<ttre l'examen de cet amendement à 
une prochaine séanco. Personne n'y voit d'oppo
sition i 

L'examen do l'amendement de M. Béghin-Bon
nave est ajourné à une procliaiue séaaee. 
Présentation de plusieurs maquettes du monument 

à élever à la mémoire des victinits de la calas- l 
trophe du 5 novembre 18S3. 
M. AUGUSTB DUPIRE donne lecture du rapport 

suivant : 

c M-3Ssisur8, l'aneieans Administration ayant 
» décidé l'éreetion d'an mmumsnt à la mémoire 
» des victimes de la catastropha du 5 novembre 
» 1883, ce projet n'étant p-\s encora mia & exéen-
» tlon, M. la directeur des bâtim-mts communaux, 
» snr notre daraandn, assas a>onmisun projet dont 
> la valenr totale est da 6,000 francs ; après axit-
> men des plans, noas avoas reconnu qu'il y avait 
• lieu de prier le Consail do vouloir bien les ap-
• prouver et de voter un crédit de 6,000 francs à 
» inscrira au budget do 1885 pour l'érection do o» 
» monument. > 

Je crois qu'il y aurait iciuaemoliflcation à f ire; 
les 3e et Ire commissions sont d'avis d'élover ea 
monument à la Mémoire des victimet du travail. 
Il faudrait «lors modifie? l'inscription. 

M. PATTL W A T I N B , adjoint. —C-» mo-inawat sera 
élevéa la mîamire des victimes du travail , sous 
la réwrva que toute parsonne victime d'un acci
dent dans une usine y aura son nom inscrit, mais 
ne tara pas inhumée là. 

M. VINCHON, adjoint. — Vous demandez l'ins
cription au budget de 1885 da crédit nécajBaire : 
cela past cependant être inscrit au budget sup
plémentaire. 

M. PIERRE DESTOMBES, adjoint. — En effjt, le 
budget n'est pas encora voté : le crédit demandé 
dans le rapport de M. Dnpire sera inscrit an bud
get supplémentaire île 18S4. 

Les conclusions da rapport.mises aux voix, sent 
adoptées avec ces deux modifications. 

Budget primitif de 1685. 
M. GEORGES HEYNDRICKX donne lecture da rap

port suivant : 
«Messieurs,le budget primitif de l'exercice 1885, 

i que vous avez renvoyé a notre examen dans 
u votre séance du 20 août dernier, présente, tel 
s qu'il a été dressé par l'administration, les ré-
» sult&ts suivant? ; 

* Recettes . . . 3,426,402 fr. 16 
> Dépensas . . . 3,413,076 » 74 
> Excédent de recettes 12,725 > 42 

» Ce boni bien minimi a dû vous causer, Mes-
t s:ours, une véritable dreeption; et cependant, il 
» n'a été obtenu qu'après bien des recherches de 

» Lee oaargesdu budget de l*eo ont été accrues 
> tout d'abord par les services des emprunts qui 
> n'ont jamais pesé aussi lourdement (voir les »r-
s ticles 145, 146 et 150) ; il y a en également des 
» majorations importantes réclamées pouf les ar-
» ticles en dépenses numéros 32, 48, 90, 118, 12."?, 
> (nous na vous eitons ioi que les principaux) : pour 
» y faire face, nous possédons, ontre l'excédent du 
> budget nrimitif de 1884, les pin» values descen-
» timas additionnais et das patentes ainsi que les 
» rendements meilleurs des articles ea recettes nu-
• méros 9, ML 18, 27, 28, 30, 39, 41, 61. Ces divers 
» éléments n'ayant pas suffi à balancer la dé-
» pence, il a fallu opérer des réductions snr les 
» article- 27, 30, 48 bis, 54, <:8, 70, 71, 72, 73, 74, 
» 109, 11!). 

» Cette situation p?u sp.tsfaisante sara, noua b» 
s craignons,plu* précniie encore/quand le compta 
» administratif, arrêté an 31 mars prochain, vous 
» sara communiqué par M. le Maire; alors seuls-
> ment,vous pourrez vous rendre un compte exact 
» de la situation qui Bons a été laissée par i.os 
» prédécesseurs ; aujourd'hui nous ne pouvons 
t vous mettre sous les yeux que les recettes et les 
» dépenses régulièrement prévues au budget pri-
» mitif de iHSb, sans pouvoir faire mention des 
» charges qui nous seront imposées par !e iî."'.«-
» ment définitif des litiges très importants relatifs 
» aux travaux de la Condition publique, dn Parc 
» da Barbienx et de bien d'autres, tor.t les dépantes 
s auront dépassé les chiffres prévus. 

» Ceci doit vons convaincre, Messieurs, que les 
> dépenses auxquelles nous aurons à pourvoir pen-
» dant l'année prochaine sent très considérables ; 
> eiles ne nous permettent pas d'espérer la réali-
» sation de nouveanx projets, et elles f->nt tallefi 
» qu'une parcimonie rigoureuse s'impose à toutes 

i • nos décisions ; noes comptons sur votre rîévous-
! » ment pour nous aider dans cette tâche si difficile. 

: Notre rapport se limitera à l'exposé général 
44 947 h 23 1 * I* ' précède et nous vous prions de nous auto-

' i J riser à vous donner lecture des observations 
» diverses qui ont été faites en commission au fur 
» et à mesure que nous ariiverons aux article» 
a qui en ont été l'objet, u 

(A suwrc.) 

145.185 h. 441. 
14 518 h. 54 1. 

159.703 h. 98 1. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Chambre dee appels do po l i ce correct ionnel le 

Audience du lundi 5 janvier 1885 

On a plaidé, hisr, au fond, devant la cour, le9 
procès motivéj par les diffamation? cemmi-es à 
l'égard de la sœnr Marie-Ursule, supérieure dea re
ligieuses do l'hôpital Saiuw-Eugéaie, à propos de 
la catastrophe de l'ascenseur de Lille. 

MM. Dujardin et Tùfiîn, dû Prvgr*s ot du Petit 
Nord ont comparu. Le journal la France ci' JN*ret| 
a, :ui cor:traira, fait defaut. 

Med'Hooghe a présenté la défense des journaux. 
M'TbiTy, du barrean de Lille, a pris la parole 
au non d? la sœur Marie-Ursule, partie civile. 

Les arrêts seront rendus le lundi Î2janvier. 
. — • » — 

N O R D 
Quesnoy-sur-Deùle .—• Funéraille'. — Lundi, 

ont eu lieu las fueérailles de M. Jean-BaptisteDar-
vaux, fllatcur, maire de cette ville depuis lo 7 
mai 1882. Son caractère bienveillant et cor.c.liant, 
déjà si jnst»ment apprécié par tons CPUX avec les
quels il avr.it été en relations d'affaires, sa bonne 
administration lui avaient acquis toutes Us sym
pathies locales; sa mort est un véritable deuil pu
blic. 

A enzo heures, le convoi est parti de la maison 
mortuaire dans l'ordre suivant : La Société cho
rale ; la société philharmoniqne qui, pendant la 
parcours ot à lVgli?e,a exécuté quelques morceaux 
funèbres ; des dépntations des écoles communales 
lie garçons et filles; l'orphelinat des 'cents ùè 
Saint-Vincont-de-Paul ; les vieillards l e i'iio«pxe 
communal ; dos ouvriers da son usine portant des 
couronnes. 

La compagnie de* sapeur «-pompiers format la 
haie autour du cercueil, I - - coins du poêle étaient 
t-jnus p-.r M. Meurillon, t eilier général d a c i n -
k~>n, adjoint au maire de Comines, M. Bodé, con
seiller d'arrondissement, adjoint au maire da 
Quesnoy-sur-Deùle; M. Delannoy, adjoint nu 
maire de Quesnoy-sur-Deùle, et M. Gb&quier-
Pouillier, consoillsr municipal. 

Derrière le cercueil su'vaiant la Conseil munici
pal et les membres des commissions du Bureau de 
Bienfaisance et de l'hospice. 

Puis, u'a assistance émua et recueillie, repré
sentant tontes les familles de la ville; MM. les 
maires des communes da canton et ses nombreux 
amis des villes et communes voisines. 

Sur la tombe, daux discours ont été prononcés, 
l'un par M. Menrillon et l'autre par M. Aug. Ric-
qniar, au nom des ouvriers de son établissement; 
Us ont vivement impressionné l'assistance. 

Douai . — L'an das candidats au Sénat dans le 
département de l'Ain, est M. Francisque Rive, an
cien député à l'Assamblée nationale, ancien procu
reur général à Douai, démissionnaire au moment 
des décrets... un « républicain libéré », comme di
sait M. Laurisr. M. Rive s'est créé dspeis lors au 
barreau da Lyon une situation considérable. 

Cambrai. — Oa annonce, comme très prochain, 
le voyage à Rome de Mgr l'archevêque d'Avigoou, 
irchavêque nommé de Cambrai. 

FEUILLETON DU 7 JANVIER — (N" 32.) 

DU 101 
*ir?n 

XVI 

Nous sortîmes de noire cachet e à pas de 
IOUD et nous nous dir igeâmes vers la chambre 
où dormait d'un sommeil de plomb le gagnant 

^ L a ï l é de cette pièce était s implement vi
trée Largeval n'ayant pas songé à éteindre sa 
h o u i i e — o a ue s'avise jamai s de tout - nous 
ï v f m e s qui se livrait a une opération à la-
m l le nous ne comprimes rien d abord. 

q A o r è s avoir versé une large potée d'eau dans 
la cuvette, il avait ôté de la poche de Marnaz 
nn mouchoir blanc qu'il se mit à imb.ber avec 

1 6 « e " a b T e ' f à i l - i l . me demanda Tric .rt . 
_ j" avoue que je ne h devine pas, lui répon-

d l ï ï . e t o S l ï eûmes bientôt I . clef de ce mys-
( i ~ 1i araeval ayant constaté que le mouchoir 
i f f i t £ & e n t moui l lé , ! , prit d e . deux ma.ns 
ÏÏÏ d e t T c o i n s et alla le placer sur la figure de 
par a e u Y " f à i a lui couvrir entièrement. 
*T. t' même b en soin de ranger les plis que U eut même bien h e ^ d u ^ 
f M s a i t le i n g e a u t o u r ^ e ^ 

e n 7 r e n d réellement soin. Je croyais qu'il vou-

— hana ooui , attendrissante sollicitude, 

£ S & " "<•%?" — d " -
g 0 t ' Si ce n'est pas plus i n t e r n a n t q«« Cf. 
^ ^ e a W n ? n , n o a . - l o n ^ - y o d à 
i SLreaval qui se déguise en sœur de chai 

L I f Et il parait <i<i .1 est sûr de l'effet de son 

mouchoir mouii lé , car il couche ail pied du lit 
et s'arrange pour dormir, répliquai-je. 

— Allons en faire autant. 
Avec mille précautions, nous gagnâmes la 

porte, que nous ouvrîmes sans bruit, et quel
ques minutes après, nous dévalions dans la rue. 

Perlot, j e ne sais pourquoi, s'était imaginé 
que nous ne serions p i s longs à descendre, et 
nous attendait. 

Nous lui racontâmes ce que nous avions v u . 
Quand il se fut fuit don'ier, sur l'usage du mou
choir mouil lé , une foule de renseignements — 
ce qui nous surprit ass-z — il s'arrêta net, et, 
parlant à voix basse, i! nous dit: 

— Eh bien ! mes enfants, ça y est. 
— Quoi ? demandai-je à haute voix . 
— Ça y est , vous dis-je. Le Marnaz-Lagoy 

est un l iomme mort. 
— Allons donc ! 
— Veux-tu parier, ajouta Per'ot, que de

main matin on ne trouvera dans son lit qu'un 
cadavre ? 

— Mais pourquoi? 
Pourquoi ? Parce que le mouchoir va 

complètement intercepter la respiration d ; cet 
homme. S'il était dans son était normal, il se 
réveillerait promptement et enlèverait le l inge. 
en travers duquel l'air ne passe point, parce 
qu'il est mouil lé . Mais comme le Marnaz a bu 
un demi-litre d'eau-de-vie, romnie il est inca
pable d'un mouvement rt d'une idée, il sera bel 
et bien étouffé, ou pour mieux dire, A l'heure 
où nous parlons, il est étouffé. 

Ma foi, monsieur mou juge , continua Rouil-
louze, j 'avoue que je ne pus m'enipêcher de 
frissonner. Je m'étais grisé quelquefois et je 
frémis à la pensée qu'il aurait pu m'en arriver 
autant . 

XVII 
Georges, tiré de sa torpeur par les dernières 

paroles rte Rouiilouze, fit un p i s en avant et 
s'écria : 

— C'est impossible, tout cela est impossible! 
Jamais mon frère n'aurait été capal le d'une 
pareille infamie. 

— Soutient-il crânement son rôle, 'e malin ! 
fit le s ini i lre vieux, en regardant Georges d \ in 
œil où se lisait quelque udmiration. 

— Largeval , lit M. Mestras, veuillez no pren
dre la parole qu'au cas où je vous interrogerai. 
Vous, continuez. 

— Oh ! le reste n'est pas bien long. Periot 
nous dit encore : ce n'est pas Larg-;val qui a 
inventé n i a . Le procédé est connu slea Anglais 
qui s'en servent de temps à autre el à'qu' il 
réussit parfaitement. C'est d'autant plus corn-
mode que celte manière de tuer son prochain 
ne laisse aucune trace. Si on n'est pas p iéve-
nu. il est impossible de deviner le crime. 

Vous comprenez, monsieur, ajouta Rouii
louze, que nous fûmes pris d'une certain" ja
lousie sjBvars Largeval . 

Si ce que disait Perlot était vrai, il n'allait 
pas manquer de dépouiller le corps d* Marnaz 
des sommes que celui-ci avait gagnées . Il y 
avait là trois ont mille francs environ. 

— V o u s n e p o m e z pas préciser lu somme ? 
demanda M. Mestras. 

i — Non, pas exactement. Mais il est facile de 
calculer qu'en déduisant les dix mille francs 
donnés à Mme Siéfert, il lui restait environ 
deux cent quatre vingt-cinq mille francs. 

— Ce serait bien le compte, fit le juste d'ins
truction. Il a placé deux cinquante mille francs 
en viager , trois ou quatre mil le ont été dépen
sés aussitôt, et le reste, c'est-à-dire les trente-
deux mille francs, ont été retrouvés dans la 
cave. 

Il y eut un silence. Georges suait à larges 
gouttes et s'épongeait le front avec M a é a i e . 

M. Mestras reprit : 
— Que s'est-il passé ensuite ? 
— TMous résolûmes alors d'attendre Large

val. Vers sept ou hu?t heures, il parut. Nous 
al lâmes droit à lui, ce qui lui lit esquis-er une 
très curieuse grimace. 

— Part A quatre ! lui dit alors Trienr!. 
Il fil l'étonné, eut l'air de ne point compren

dre et demunda des explications que, du reste, 
nous nous empressâmes de lui donner. 

— Tu es bourré de billets de banque, dit 

Perlot en finissant. Il ne faut pus nous faire 
po* r. 

Largeval se détendit comme un diable, nia 
effrontément. Il niait déjà très-bien à cette épo
que-là. 

Mais quand on lui eut prouvé jusqu'à l'évi
dence que nous tenions son sort dans nos 
mains, i! consentit à convenir de tout. 

— Et c'est alors, demanda M. Mes'ras. que 
fut conclue la convention par suite de laquelle 
vous touchiez chez lui une somme de temps à 
autre ? 

— Tous les s ix mois , il nous donnait cinq 
c, nts francs à chacun, car nous l'avions me
nacé de l'aller dénoncer, et il paya ainsi notre 
silène •. 

— Comment n'avez-vous pas exigé davan
tage d lui:' 

— Parce qu'il a beaucoup résisté d'abord et 
que nous n'aurions eu aucun avantage à le 
vendre, tandis que c'était encore bien joli de 
pjuvoii- compter sur mille francs de rente. Une 
dénonciation vengeait ie mort , mais ne nous 
rapportait rien Noire complicité nous valait 
un revenu presque sérieux. 

— Pourquoi T r i e n t et Perlot ont-ils fait des 
reçus, tandis que vons n'en avez jamais s igné :' 

— Parce que Largeval, qui savait des his
toires sur leur compte, l'a ex igé , afin de les 
lier, tandis que moi j e n'avais rien à me re
procher 

— Ou plutôt, interrompit M. Mestras, parce 
qne Largeval ne connaissait aucun fait qui pût 
vous compromettre, ce qui ne veut pas dire 
qu'il n'y en eût pas . 

l loui i 'ouze, pour toute réponse, sifflota en 
regardant Georges d'un œil railieur. Le juge 
d'instruction interpréta ce silence comme il 
convenait , et dit : 

— On trouva, en effet, le cadavre du prétendu 
Marnaz-L.igoy, m a i s o n ne s e d o n t a p a s d'abord 
qu'il y eût eu assassinat. La f emnv Siét'-rt lui. 
arrêtée, puis relâchée, faute d i i : fonnat ions suf
fisantes, et il n'en fut plus question. C'est bien 
ça, n'est-ce pas,Largeval ? 

Georges était plongé dans de cruelles ré

flexions lorsque cette question lui fut adressée. 
Il sursauta en s'eiit'.iidaiit appeler, mais il ne 
répondit rien. 

— Et maintenant, reprit M. Mestras, vou-
driez-vous me dire — c'est à vous . Largeval , 
que je m'adresse — quel était le véritable nom 
de l 'homme que vous av. z tué ? 

— Muis, répondit le malheureux de plus en 
plus écrasé par ce qui se passait, je n'ai tué 
peraoaoe, je vous le répète, j e vous supplie «le 
me croire, ot par conséquent il m'est impos-
s: b!e de vous répondre. 

— Vous continuez à ne pas vouloir parier ? 
Très bien. Je vais donc vous le dire encore 
cttte fois. Ce malheureux que vous avez 
étouîTé et volé s appelait Louis Dormeuu. 

— Mon beau-frère! s'écria Georges avec un 
tel accent que le magistrat eut comme un soup
çon que !e pauvre diable ne mentait pas. 

Un moment il resta sans proférer une parole. 
Geor-res cri profita pour dire avec tout le sang-
froid qu il avait pu recouvrer : 

— Monsieur, je vous ai dit que j'étais la 
vict ime d'événements dans lesquels, à la vérité, 
j e me suis lancé la tôto la première et qui m'ont 
saisi comme dans "n engrenage d'où je ne puis 
sae tirer. 

Il est c'air que tout, ce dont on m'accuse a été 
commis par mon frère et je ne songe plus à le 
défendre. 

Mais je vous ai indiqué un moyen d'établir 
mon innocence relative en faisant veuir ma 
femme à qui je n'aurai qu'un mot à dire pour 
qu'elle reconnaisse en moi son mari, et je crois 
que vous ne pouvez me refuser cel le confron
tation que je réclame, que je vous mets en de
meure d'établir dans le plus bref délai. 

— Soit , répondit M. Mestras. Je vais donc 
faire citer Mme Largeval . 

XVIII 

M'tnluesan, après avoir vu satJMIJw partir 
pour Mazas. avait quitté le pavil lon de >a rue 
Srrpente et s'en était allé perpl; xe à travers 
les rues. 

Depuis quelques jour?, il *'é ail habitué à 

regarder le prétendu beau-frère de Laurence 
comme un homme tout fait de dévouement et 
de bonté. 

11 se reprochait même de l'avoir soupçonné 
un instant. 

Mais ce qu'il venait de v o i r i e troublait. 
La justice n'agissait pas légèrement, sans 

contredit, en prenant la grave déUrmination 
d'arrêter Largeval et de i'urrêter avec des for
m e s aussi brutales. 

Fallait-il croire que. lorsqu'il se défemU.it 
énergique men d'avoir trempé dans cette téné
breuse aventure. Georges jouait une habile co
médie. 

Et pourtant, quand le bohème repassai! dans 
son esprit tout ce qu'il savait et tout ce qu'il 
croyait avoir deviné, il ne pouvait s'empêcher 
de p . nser que vraiment Largeval méritait son 
sort . 

Il errait donc, songeant à tout cela. 
Mais son esprit ne pouvait s'appesantir long

temps sur un pareil sujet, sans qu'il en vînt à 
voir passer devant ses y e u x la douce image de 
Geneviève. 

Et il éprouva un cruel serrement de cœur. 
La pauvre enfant et sa mère allaient se trou

ver de nouveau sans ressources. Certes. Mon-
tusean e'.ait résolu à continuer son commerce, 
d'aquarelles pour suhven'r eux besoins des 
deux pauvres femmes, mais il nr fallait pas se 
dissimuler quo la vente de ces œuvres d'art se
rait bien plus difficile quand on n'aurait pour 
acheteurs que les gens qui en trafiquent. 

— Le plus sage , se dit-il . serait de marier 
cette enfant le plus promptement possible. 

Monlussan. c o m m e s'il eût été ua père de fa
mille prévoyant, avait pr i s des roeseurnenients 
sur Gaston Uornuau. Celui-ci jouissait dune 
réputation excellente, sa conduite élait irrépro-
cha.de , cl dans la maison où il tenait un em
ploi , on l'estimait tout à fait. 

De plus, ses appointempr.ts. «ans être énormes, 
Im permettaient de se mari< r sans qu'il redou
tât la gêne. gèi; 

(A suivre.) CAMÏU.* DEBANS 

tait.au
porsor.no
rne.de
avr.it
cha.de

